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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Cf arrêté du 22/06/98. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2)      Art 7 de l’arrêté du 22/06/98.Si responsable de la plongée et dirige la palanquée en immersion, 1 point. Si 
s’assure que les caractéristiques de la plongée sont adaptées aux circonstances et aux compétences des 
participants (arrêté du 22/06/98), 1 point. 
 
3)      Cf arrêté du 22/06/98. Si indique ce qu’est un E2, un E3, 1 point. Si définit les prérogatives du E2, 1 point 
supplémentaire. 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1)       Responsabilité civile : Réparation des dommages (corporels, matériels ou moraux) dont on est 
responsable. Responsabilité pénale : Sanction par l’état (amende, prison) pour une infraction à des lois ou 
règlements. La responsabilité civile peut être couverte par une assurance, la responsabilité pénale non, 1,5 point 
par définition. 
 
2)       La responsabilité pénale peut être engagée en cas de non respect d’un texte de loi (arrêté du 22/06/98) si 
constatation de la faute.  La responsabilité civile peut être engagée en cas de dommage à autrui, faute de l’auteur 
du dommage et lien de causalité entre la faute et la dommage, 1,5 point pour avoir cité les deux types de 
responsabilité, 1,5 point pour la justification. 

 
 

• QUESTION N°3 :  (4 points) 
 
 

• 

1)      Les statuts et le règlement intérieur, 1 point par élément. 
 
2)      L’assemblée générale, 2 points si bonne réponse, 0 point autrement. 
 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1)      Après les Olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous les ans 
(Statuts), 1 point par élément. 
 
2)      La durée du mandat est de 4 ans pour Président FFESSM et Comité Régional. La durée du mandat pour le 
président de club dépend des statuts, 1 point par élément. (2 points) 
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